
Procédures et délais administratifs pour une 
demande d’autorisation préalable pour un 

DISPOSITIF D’ENSEIGNE 
 

Attention les délais réglementaires d’instruction sont de 2 mois maximum 
(pour un dossier complet).  

 

 

Le conseil de la Mairie : 

Un projet d’enseigne ou de publicité ? prendre contact avec notre service Urbanisme 
au 04.90.24.43.06 ou à l’adresse mail urbanisme@noves.fr , préparer un dossier 
complet pour son étude lors des commissions. 

Déposer en Mairie : 
- Une demande d’autorisation préalable pour un 

dispositif supportant de la publicité, une pré 
enseigne ou une enseigne Cerfa 14798*01 

Dossier étudié en mairie en  
conformité au règlement 

local de la publicité 

Avis 
favorable 

Avis 
défavorable 

Avis délivré par la commune  

Avis favorable avec 
prescriptions 

Travaux réalisés sous 
réserves du respect de la 

réglementation et des 
prescriptions 

Interdiction d’installer 
le dispositif 

Avis favorable Avis défavorable 

Projet situé dans le 
périmètre des Bâtiments 

de France 

Projet hors périmètre 
des Bâtiments de 

France 


